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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-10-6-9  
Séance du vendredi 15 novembre 2013 
 
 
 

SOUTIEN AUX ACTIONS DU CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
CONVENTION ANNUELLE 2013  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 
VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU  le rapport du Conseil Général n° CG-2012-6-6-4 du 5 décembre 2012 relatif à 
l’Environnement Naturel, 

VU l’avis de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement, du Cadre de vie et de la 
Montagne du 14 octobre 2013, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 attribue des subventions d’un montant maximum de 244 402 € au Conservatoire des 
Sites Alsaciens (CSA) pour les actions conventionnées au titre de 2013, suivant la 
répartition jointe en annexe 1, 

 valide le projet de convention annuelle 2013 avec le CSA jointe en annexe 2 au rapport, 

 autorise le Président à la signer, 

 précise que la dépense correspondante sera prélevée : 
- pour 11 300 € en investissement sur le Programme C233 au chapitre 204 -  

fonction 738 - nature 20422,  
- pour 233 102 € en fonctionnement sur le Programme C733 au chapitre 65 – 

fonction 738 - nature 6574. 
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 décide la mise en œuvre, avec les services du Conseil Général du Bas-Rhin, de la Région 
Alsace et de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse d’un audit fonctionnel et financier de 
l’association. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



ANNEXE 1

25 000 € 11 300 €

25 000 € 11 300 €

Location de terrain 17 800 € 17 800 €

Complémente de poste FONJEP 8 600 € 8 600 €

Total 26 400 € 26 400 €

Travaux de gestion courante 50 200 € 43 650 €

Elaboration de trois plan de gestion 19 400 € 19 400 €

Suivi scientifique des sites 18 300 € 18 300 €

Poste de deux techniciens et une secrétaire 140 700 € 125 352 €

Total 228 600 € 206 702 €

255 000 € 233 102 €

TOTAL 280 000 € 244 402 €

Fonctionnement

Subvention de 
fonctionnement 

poste FONJEP et 
location

Subvention de 
fonctionnement 

hors poste 
FONJEP

SOUS TOTAL AIDE AU FONCTIONNEMENT

Montant proposé
CG68

Investissement
Travaux de renaturation, signalétique et accueil public

SOUS TOTAL AIDE A L'INVESTISSEMENT

TYPE DE FINANCEMENT DESCRIPTIF DEMANDE
CSA











































Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 NOVEMBRE 
2013 

 
Espaces naturels sensibles (F) 

PROGRAMME 2013 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

ENS03560 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Poste de deux techniciens et d'une secrétaire 

 

125 352,00 

ENS03559 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Suivi scientifique des sites 

 

18 300,00 

ENS03558 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Elaboration des 3 plans de gestion 

 

19 400,00 

ENS03557 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Travaux de gestion courante 

 

43 650,00 

ENS03556 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Complément de poste FONJEP 

 

8 600,00 

ENS03555 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Location de terrains 

 

17 800,00 

 
 

 
 
 
 
 
Service de l'Environnement et de l'Agriculture 

 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 NOVEMBRE 

2013 
 

Espaces naturels sensibles 
PROGRAMME 2013 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

ENS03554 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Investissement 

0,00  11 300,00 

 

 
 

Total 233 102,00

Total 11 300,00
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CONVENTION ANNUELLE 2013 

relative au versement de subventions au 
Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA) 

 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques,  
 
Vu le Règlement Financier du Département du Haut-Rhin, 
 
Vu le partenariat entre le Conseil Général du Haut-Rhin et le Conservatoire des Sites 
Alsaciens établi statutairement depuis 1982,  
 
Vu la demande de subvention présentée par le Conservatoire des Sites Alsaciens en date du 
…………………………….. 
 
 
Entre 
 
Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par le Service de l’Environnement et de 
l’Agriculture), représenté par le Président du Conseil Général, dûment habilité pour ce faire 
par délibération de la Commission Permanente en date du ……, sis 100 Avenue d’Alsace - 
B.P. 20351 - 68006 COLMAR CEDEX, 
 
ci-après désigné sous le terme « le Département »,  
 
d’une part, 
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Et 
 
L’association « le Conservatoire des Sites Alsaciens », représentée par Monsieur Théo 
TRAUTMANN, Président statutairement habilité, sise à l’Ecomusée de Haute Alsace – 
Maison des espaces naturels – 68190 UNGERSHEIM, 
 
ci-après désignée sous le terme «CSA»,  
 
d’autre part, 
 
Considérant l’objet statutaire du CSA et son activité générale qui consiste en la protection 
par la maîtrise foncière (acquisition, location et convention diverses), l’entretien et la 
renaturation des espaces naturels remarquables, des paysages et des sites d’intérêt 
historique, géologique en Alsace, 
 
Considérant les actions menées par le CSA, lesquelles sont conformes à son objet statutaire 
et consistent en la mise en œuvre d’un programme visant à la protection et la gestion des 
espaces naturels dont elle est en charge (suivi scientifique des sites, mise en valeur 
écologique et entretien des milieux naturels, chantiers de bénévoles, accueil du public), 
 
Considérant la politique départementale relative à l’Environnement Naturel agissant dans le 
cadre de la protection de la nature,  
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
Conformément à son objet statutaire, le CSA poursuit l’objectif suivant de mise en œuvre 
d’un programme visant à la protection et la gestion des espaces naturels : 
- acquis ou loués par le CSA dans le département du Haut-Rhin, hors périmètres du Parc 

Naturel Régional des Ballons des Vosges et de la zone inondable du Ried de l’Ill, 
- propriétés du Département qui lui sont confiés, 
- copropriétés du Département et du CSA quelle que soit leur localisation. 
 
Dans ce cadre, le CSA met en œuvre, à son initiative et sous sa responsabilité, différentes 
actions précisées à l’article 2 de la présente convention. 
 
La poursuite et la mise en œuvre de ces actions présentent un intérêt départemental et sont 
en adéquation avec la politique départementale mentionnée ci-avant.  
 
C’est pourquoi, par la présente convention, eu égard à la nature des actions mises en place 
par le CSA et à l’intérêt général qui s’y rattache, le Département lui attribue des subventions 
d’investissement et de fonctionnement dans les conditions précisées ci-après. 
 
Ces subventions devront uniquement être employées pour réaliser les actions telles que 
précisées aux articles 2 et 3 de la présente convention. 
 
A titre indicatif, l’octroi de ces subventions ne donne lieu à aucune contrepartie directe au 
profit du Département. 
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Article 2 : Protection et gestion des espaces naturels propriétés du Département du 

Haut-Rhin confiés au CSA. Conditions Particulières. 
 
1. Le CSA prend en charge : 
  

 L’entretien des sites défini par les plans de gestion écologique et, le cas 
échéant, selon les dispositions spécifiques des conventions annuelles 
d’exécution, 

  
 La maîtrise d’œuvre de travaux de mise en valeur des sites avec l’appui 

technique en tant que de besoin des services du Département, 
  

 La responsabilité vis-à-vis des tiers, 
  

 Les servitudes passives apparentes qui peuvent grever les biens faisant l’objet 
de la présente convention et de ses avenants, et profite en retour des 
servitudes actives s’il en existe, à ses risques et périls sans recours contre le 
Département du Haut-Rhin, 

 
 Le respect des réglementations liées à son activité et l’application des règles de 

sécurité afférentes, 
  

 La souscription de toutes assurances couvrant les risques liés à son activité et 
aux biens dont il assure la gestion, qu’il s’agisse des biens dont il est 
propriétaire ou locataire. 

  
2 Le Département du Haut-Rhin habilite le CSA à mener toute action ou négociation 

avec des tiers, en vue de faire respecter l’intégrité du patrimoine naturel et foncier 
dont il a la charge. Le CSA peut, à cette fin et en tant que de besoin, se rapprocher 
des services du Département. 

 
3 La convention étant consentie au CSA dans le cadre d’une activité spécifique et 

limitée, la sous-location ou la cession ne sont autorisées qu’après accord préalable 
du Département du Haut-Rhin. Seuls sont possibles la délégation par prestation de 
service ou le prêt à usages en vue d’appliquer tout ou partie du plan de gestion. 

  
4 Le CSA ne pourra réclamer ni indemnités, ni solliciter aucune contribution de la part 

du Département pour cause de grêle, sécheresse, gelées, coulures, inondations, 
incendies, foudre ou tous autres cas fortuits prévus ou imprévus, ordinaires ou 
extraordinaires, qui détruiraient tout ou partie de la végétation, des milieux et des 
équipements pouvant se trouver sur un site concerné par la présente convention. 

  
5 Afin d’assurer une protection optimale notamment sur le plan réglementaire de ces 

milieux naturels, le Département, en collaboration avec le CSA, pourra effectuer les 
démarches nécessaires pour le classement ainsi qu’au niveau des procédures 
d’aménagement foncier. Par ailleurs, le Département et le CSA s’engagent à 
n’autoriser aucune activité, ni à exécuter aucune construction ou aménagement qui 
remettraient en cause, même temporairement, la destination et les caractéristiques 
du patrimoine naturel et paysager des lieux.  

 
Le CSA tient à jour le registre et la cartographie des espaces naturels dont il a la charge et 
dont la liste actualisée est annexée à la présente convention et sera communiqué chaque 
année au Département du Haut-Rhin. 
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Article 3 : Définition du programme d’actions et montant des subventions 
  
Le CSA se propose de réaliser au titre de l’année 2013 un programme détaillé 
d’interventions, approuvé par le Département et figurant en annexe 1 de la présente 
convention, pour un montant total d’aide s’élevant à 244 402 € et se décomposant comme 
suit : 
 
 
Aide à l’Investissement  

 
Une dépense peut être inscrite à l’investissement dès lors qu’il s’agit d’une opération non 
répétitive, c'est-à-dire non renouvelable à l’identique à intervalle régulier, qui a comme 
résultat l’entrée d’un nouvel élément destiné à rester durablement dans le patrimoine ou 
qui, concernant des éléments existants, a pour effet d’augmenter sensiblement leur valeur 
ou leur durée probable d’utilisation. 
 

 11 300 € pour les travaux de renaturation comprenant la requalification 
écologique ainsi que la mise en place ou l’amélioration de la signalétique et des 
équipements d’accueil et de canalisation du public. Seules les actions prévues 
dans le programme d’actions annuels pourront être prise en charge au titre de 
l’investissement. 

 
 
Aide au Fonctionnement  
 

 233 102 € répartis comme suit : 
 

1.  43 650€ pour les travaux de gestion courante prévus dans les plans de 
gestions, des milieux naturels protégés par le CSA dans le Haut-Rhin, tels 
que l’entretien du patrimoine arboré et des formations herbacées (landes, 
prairies sèches ou humides, roselières…), 

 
2. 19 400 € pour l’élaboration de trois plans de gestion  incluant les éléments 

suivants : 
- Un bilan, le cas échéant, du plan de gestion échu ; 
- Un diagnostic historique et d’usages du site ; 
- Un diagnostic écologique fin du site comprenant l’inventaire et la 

cartographie de la flore (espèces remarquables et espèces exotiques 
envahissantes), de l’avifaune, de l’entomofaune (notamment les 
lépidoptères diurnes, les odonates et les orthoptères) de l’herpétofaune 
et de la mammalofaune ainsi que la cartographie des habitats (selon 
la typologie Corinne Biotope) ainsi que leur état de conservation 
(argumentée par des relevés phytosociologiques). Des recherches plus 
poussées sur un groupe écologique précis pourront être entreprises si 
la spécificité du site le requiert. De telles demandes devront être faites 
dans le programme d’actions présenté annuellement. 

- Les modalités d’accueil du public sur le site tenant compte des enjeux 
écologiques ; 

- Une hiérarchisation des enjeux écologiques, physiques ou 
pédagogiques du site ; 

- Les orientations générales de gestion du site, ainsi que la cartographie 
des unités de gestion et le prévisionnel des opérations de gestion à 
réaliser ; 

- Une série d’indicateurs écologiques (espèces, groupements végétaux, 
éléments de fonctionnalité, surfaces…) permettant un suivi dans le 
temps et répondant aux objectifs de gestion du site; 
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Les sites proposés par le CSA dont l’étude est retenue pour 2013 sont 
répertoriés en annexe 2 de la présente convention. Ces documents 
comporteront pour chaque site concerné, une présentation générale et une 
fiche de synthèse décrivant les éléments caractéristiques et les orientations de 
gestion, ainsi qu’une cartographie des formations végétales et du zonage des 
modalités de gestion sous une forme standardisée et informatisée, 

 
3.  18 300 € pour le suivi écologique des sites dont la liste figure en annexe 2 

conformément aux propositions du CSA qui s’engage à produire des fiches de 
synthèse standardisées de l’état actuel du patrimoine naturel de ces sites sur 
la base du suivi des indicateurs identifiés dans le plan de gestion du site 
concerné, 

 
4. 125 352 € pour les postes de deux techniciens et d’une secrétaire, 

 
5.  17 800 € pour la location de terrains, 

 
6.  8 600 € pour la prise en charge d’un complément au poste bénéficiant d’un 

financement de l’Etat (F.O.N.J.E.P.). 
 
 
Si le montant des dépenses réelles attestées par le CSA pour la mise en œuvre des actions 
subventionnées est inférieur au montant des dépenses subventionnables (cf. annexe 1), les 
subventions versées par le Département seront automatiquement réduites à due 
concurrence, par décision du Président du Conseil Général, en fin d’opération pour les 
subventions d’investissement, sans qu’il soit nécessaire de conclure un avenant à la 
présente convention. 
 
Dans cette hypothèse, le montant définitif des subventions, tel qu’arrêté dans les conditions 
précitées par les services du Département, sera notifié au CSA par courrier du Président du 
Conseil Général. 
Le CSA devra alors se conformer, le cas échéant, à la demande de remboursement du trop-
perçu des subventions qui lui parviendra, via l’émission d’un titre de recettes. 
 
En revanche, si le montant des dépenses réelles attestées par le CSA pour la mise en œuvre 
des actions subventionnées est supérieur au montant des dépenses subventionnables, 
aucune augmentation du montant des subventions départementales ne pourra être 
sollicitée, le montant de ces dernières étant maximal. 
 
 
Article 4 : Modalités de versement et de contrôle des subventions 
 
Les modalités de versement et de contrôle des subventions se feront conformément au 
règlement financier du Département et, le cas échéant, aux dispositions législatives et 
réglementaires concernant les organismes subventionnés par des fonds publics. 
 
En tout état de cause, le Département se réserve la possibilité de demander à tout moment 
l’ensemble des pièces justificatives et/ou d’opérer tout contrôle sur place pendant un délai 
de 10 ans après le versement du solde. 
 
Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Département du Haut-Rhin. 
 
Les subventions seront versées comme suit : 
 
Subvention d’Investissement (25 000 €) 

 
Versement unique à la fin de réalisation de l’opération qui s’effectuera sur présentation des 
factures acquittées correspondantes. 
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Ces documents devront être adressés au Département pour le 22 novembre au plus tard de 
l’année en cours. 
 
De plus, aucun versement d’une aide accordée ne pourra être demandé par le CSA au-delà 
des crédits inscrits au budget annuel du Département. Dans cette hypothèse, le versement 
sera reporté à une année budgétaire ultérieure. 
 
Subvention de fonctionnement hors poste F.O.N.J.E.P et location de terrains 
( 206 702 €) 

 
 50 % après signature de la convention, 
 le solde sur production des pièces justificatives à savoir :  

- pour les points 1, 2 et 3 de l’article 3 : plans de gestion approuvés par le Conseil 
Scientifique, le Conseil d’Administration du CSA et validés par les personnes 
compétentes du Département ainsi que les rapports de suivi scientifique des sites, 
justificatifs des travaux, tableau de synthèse des opérations engagées, montants 
affectés, 
- pour le point 4 de l’article 3 : la ventilation des dotations pour les postes de 2 
techniciens et une secrétaire pour l’année 2013.  

 
Ces documents devront être adressés au Département pour le 22 novembre au plus 
tard de l’année en cours. 

 
Subvention de fonctionnement poste F.O.N.J.E.P et location de terrains ( 26 400 €) 
 
La subvention relative au complément du « poste FONJEP », attaché au CSA, ainsi que celle 
relative aux frais de location des terrains (points 5 et 6 de l’article 3) feront l’objet d’un 
versement unique après signature de la convention sous réserve, pour le point 5 de la 
présentation d’un tableau des coûts de location attendus et passés (année n-1), pour 
chaque site géré par le CSA et relevant de la présente convention.  
 
 
Article 5 : Durée de la convention et durée de validité de l’aide départementale 
 
La convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2013. 
 
Cette convention demeurera cependant en vigueur jusqu’à l’extinction complète des 
obligations respectives des parties. 
 
En revanche, la présente convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction tacite. 
 
En outre, conformément au règlement financier du Département actuellement en vigueur, la 
règle de l’annualité budgétaire s’applique aux subventions de fonctionnement.  
En conséquence, si la subvention accordée au titre de la présente convention n’est pas 
versée dans l’année de son attribution, son solde sera automatiquement annulé au 31 
décembre de l’année de vote. 
 
Pour les subventions d’investissement supérieures à 10 000 euros et inférieures à 100 000 
euros, la durée de validité de la subvention accordée au titre de la présente convention est 
de 3 ans à compter de sa notification. 
En conséquence, son solde sera annulé d’office si les pièces justificatives exigées en 
application de l’article 3 de la présente convention ne sont pas fournies au Département 
dans ce délai. 
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Article 6 : Engagements du CSA 
 
Le CSA s'engage à : 

 
 fournir au Département, dans le mois de leur approbation par l’Assemblée 

Générale : 
- le bilan et le compte de résultat de l'année n-1 certifié par le trésorier du 

CSA ; 
- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus, 

conformément aux articles L 612-4 et D 612-5 du code du commerce ; 
- un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses 

effectuées à l'objet de la subvention, conformément à l’article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 

- le rapport d’activités ; 
 

 tenir sa comptabilité selon les normes en vigueur et dans le respect de la 
réglementation applicable aux organismes de droit privé subventionnés par des 
fonds publics ; 

 
 alerter le Département sans délai par courrier en cas d'inexécution ou de 

modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la 
présente convention, 

 
 aviser le Département de toute modification dans les statuts du CSA, la 

composition de ses organes de direction, ses coordonnées postales, téléphoniques 
et/ou bancaires ; 

 
 informer le Département de l’ouverture de toute procédure de redressement ou 

liquidation judiciaire et de toute cession de la créance départementale (cf. 
article 12). 

 
 faire mention du soutien du Département, par tout moyen approprié, sur tous 

supports de communication relatifs aux actions subventionnées après avis et 
accords des services du Département; 

 
 à informer sans délai le Département des autres subventions publiques attribuées 

pour la réalisation de l’objet de la subvention départementale. 
 
Le CSA devra également associer le Conseil Général aux manifestations ainsi qu’à tout 
évènement public relevant de la subvention départementale. A cet effet, elle s’engage à 
prendre l’attache du Cabinet du Président du Conseil Général avant de déterminer les dates 
afférentes à ces évènements. 
 
Dans tous les cas, le Département se réserve la possibilité d’opérer sur place tout contrôle 
qui lui semblerait nécessaire. Le CSA s’engage, à cet égard, à les faciliter. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
 
Le respect des prescriptions de la présente convention est impératif. 
 
En cas de non respect des dispositions de la présente convention, d’inexécution ou de 
modification substantielle de ses conditions d'exécution par le CSA sans l'accord écrit du 
Département, ou de retard significatif dans son exécution, le Département pourra suspendre 
le versement de la subvention, voire diminuer son montant ou l’annuler, après examen des 
justificatifs présentés par le CSA, et exiger, le cas échéant, le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
Le Département devra en informer le CSA par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Cependant, aucune diminution ou suspension du versement de la subvention ne pourra 
être opérée sans que le CSA n’ait été mis en demeure, par le Département, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, de se conformer à ses obligations ou, à défaut, de 
présenter ses observations, dans un délai qui ne saurait être inférieur à 15 jours. 
 
 
Article 8 : Suivi et évaluation 
 
Selon les dispositions statutaires du CSA, le Département du Haut-Rhin est membre de 
droit du CSA. A ce titre, le Président du Conseil Général du Haut-Rhin, ou son représentant, 
qui siège au Conseil d’Administration avec droit de vote, est destinataire de tous documents 
et informations nécessaires à la bonne gestion du CSA. 
  
Toutefois, le CSA rend également compte annuellement de ses actions relatives au 
programme bénéficiant du soutien du Département. Il devra rendre compte régulièrement de 
ses actions relatives au programme arrêté avec le Département. Le CSA réalisera un bilan 
détaillé des actions effectuées au regard du programme d’actions visé en article 2 de la 
présente convention. 
  
Deux personnes désignées à cet effet par le Département seront chargées de vérifier 
l’utilisation de la participation du Département sur le plan qualitatif et quantitatif. 
 
Le CSA s'engage à fournir, au maximum 1 mois après le terme de la convention, un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre des actions visées à l’article 3. 
 
Au vu de ce bilan d’ensemble, le Département pourra décider de procéder, conjointement 
avec le CSA, à l’évaluation des conditions de réalisation du programme d’actions précité. 
 
 
Article 9 : Modification de la convention 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l'objet d’un avenant. Celui-ci précisera 
les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 
cause les dispositions des articles 1 et 2 de la présente convention. 
 
Tous les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l'ensemble des dispositions qui la régissent.  
 
 
Article 10 : Résiliation de la convention 
 
Le Département se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention en cas 
de non respect par le CSA de l'une des clauses de la présente convention dès lors que dans 
le mois suivant la réception d’une mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec 
accusé de réception par le Département, le CSA n'aura pas pris les mesures appropriées, ou 
sans mise en demeure, en cas de faute lourde. 
 
La présente convention sera également résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité en 
cas de changement d’objet ou d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité 
notoire du CSA, ou d’impossibilité pour le CSA d’achever sa mission. 
 
Enfin, la présente convention pourra être résiliée unilatéralement par le Département sur 
décision motivée par un motif d’intérêt général dûment justifié. 
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En cas de résiliation, et sans préjudice de l’éventuel droit à indemnisation du CSA en cas de 
résiliation pour motif d’intérêt général, le Département pourra procéder au paiement prorata 
temporis de sa subvention, voire demander le remboursement immédiat de tout ou partie de 
la subvention déjà versée, selon les modalités précisées à l’article 7 (examen des justificatifs 
présentés par  le CSA, information de cette dernière par lettre recommandée avec accusé de 
réception). 
 
 
Article 11 : Responsabilité 
 
Le CSA exerce ses activités et actions définies à l’article 1er sous sa seule responsabilité. 
En aucun cas, la responsabilité du Département ne pourra être recherchée à raison de ces 
activités et actions/projet, pour lesquelles il appartient au CSA  de souscrire les assurances 
adéquates. 
 
 
Article 12 : Cession de créances 
 
Le Département devra être informé au préalable de tout projet du CSA de cession de la 
créance que constitue la subvention départementale au profit d’un établissement bancaire. 
Dans cette hypothèse, le CSA s’engage également à informer l’établissement bancaire 
concerné des conditions d’attribution de la subvention, et, plus généralement, du contenu 
de la présente convention, et en particulier de ses articles 7 et 10. 
 
En cas de cession de créance, le Département vérifiera si toutes les conditions pour le 
maintien de la subvention et son versement sont remplies. Le cas échéant, il pourra résilier 
la convention. 
 
 
Article 13 : Compétence juridictionnelle 
 
Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en 
remettre à l'appréciation du Tribunal administratif de Strasbourg, mais uniquement après 
échec d’une tentative de conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être 
supérieure à 2 mois.  
 
 
 
 
 

Fait en 2 exemplaires 
 
 
A…, le…. 
   Signatures (nom et qualité des signataires). 
 


